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ARTICLE 11

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après le mot : 

« antérieure », 

insérer les mots : 

« ou postérieure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La seconde phrase de l’alinéa 2 ne permet à la Conférence des Présidents que de fixer une
date antérieure au début de l’examen du texte. Ne faudrait-il pas également prévoir la possibilité de
fixer une date postérieure ?


